
 

 

 

Politique Déchets 2022 - 2026 

OPTIMISATION DE LA COLLECTE DES DECHETS 

Moins d’ordures ménagères incinérées, plus de tri, plus de compostage  

pour une maitrise des coûts 

 

Le service Déchets répond, entre autres, à une nécessité de salubrité publique via la collecte et le 

traitement des déchets (compétence obligatoire de la CCALF) mais aussi aux exigences d’obligations 

réglementaires fixées par l’Etat. 

 

Le projet est la « politique Déchets » de la collectivité proposée sur le mandat. Elle a été définie selon : 

• La définition des axes prioritaires du mandat, 

• Les éléments budgétaires (prospective financière sur 5 ans) connus, 

• Les besoins en terme de service exprimés par les élus et les usagers. 

 

Le projet est soumis aux évolutions réglementaires constantes et au contexte économique qui a des répercussions 

immédiates sur le budget de fonctionnement du service (coût de traitement des déchets, évolution des recettes de 

ventes de matériaux recyclés, …). 

Le projet fait suite aux optimisations déjà proposées et actées par les achats prévus au budget investissement 2021 

du service Déchets. 

L’évolution de la politique Déchets de la collectivité proposée est la suivante : 

 

Atteinte des objectifs réglementaires : 

 

LOI TECV : -10 % de déchets entre 2010 et 2020, 55 % de valorisation, Tri à la source des biodéchets 

d’ici 2024, baisse de l’enfouissement (réduction nombre de décharges), 25 millions d’usagers à la RI en 

2025, PRGD : -50% d’enfouissement d’ici 2025, 

LOI DE FINANCE : augmentation de la TGAP, 

LOI AGEC : lutte contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire, 

 

Assurer la salubrité du territoire, par la collecte des déchets et les actions de prévention des déchets, 

Diminuer la quantité d’ordures ménagères en donnant les moyens de composter aux usagers, 

Favoriser la valorisation matière des déchets en développant le tri sélectif. 

 

Objectifs politiques :  

 

Maintenir un taux de TEOM constant sur le mandat (= maitriser l’impôt) : demande élus (et usagers). 

 

Définir le niveau de service proposé aux habitants à coût constant. 

 

Maintenir un service public de collecte des déchets de qualité et proche de l’habitant tel que demandé 

par les élus (dans le cadre du projet de territoire, des commissions Déchets, des présentations en Bureau 

et Conseil communautaire) : 

- territoire attractif et exemplaire 

- prise en compte de la population âgée 

- maintien de l’emploi sur le territoire 



 

 

1- Report du choix d’un éventuel passage à la Tarification Incitative au prochain mandat. 
 

2- Etude d’une réforme du financement du service de la TEOM vers la REOM en 2023. En 

fonction des résultats de l’étude, ce choix sera soumis aux élus en 2024 pour un changement d’ici la fin du mandat. 

 

3- Engager une réforme (optimisation) de la collecte des déchets permettant : 

- D’atteindre les objectifs réglementaires en termes de recyclage et réduction des déchets, générant 

des économies sur les coûts de traitement des déchets (fonctionnement), 

- De maintenir un taux de TEOM constant jusqu’à la fin du mandat, 

- De conserver et développer un niveau de service performant aux usagers. 

Cette réforme consiste à : 

- Poursuivre le déploiement du compostage (obligatoire pour tous dès 2024) sur le territoire 

Objectif : Baisse des Ordures Ménagères non recyclables de 1000 à 1300 tonnes. 

  Baisse des coûts de traitement (estimation soumise à aléas) : 100 000 € 

 

Rappel : La collectivité doit, dans ce cadre, mettre à disposition des usagers d’ici 2024 : 

o Un composteur individuel (gratuit) pour les usagers possédant un jardin, 

o L’accès à un composteur collectif pour les usagers vivant dans les bourgs (ne possédant pas de jardin). 

 

- Poursuivre la réduction des Déchets à travers la mise en place réglementaire du PLPDMA (plan de 

prévention des déchets 2022-2026) 

Objectif : Baisse des Déchets collectés (-12% d’ici 2031 par rapport à 2010). 

Dépenses (fonctionnement) : + 10 000 € chaque année (par rapport à 2021) de 2022 à 2026 

 

- Optimiser le service de collecte du Tri et des Ordures Ménagères 

 

 

  



 

 

OPTIMISATION du service de Collecte du Tri et des Ordures Ménagères 

 

Contexte : 

• Le contenu des Ordures Ménagères et leur coût : 

Ordures ménagères (OM) collectées en 2021 : 5700 tonnes 

Tri sélectif (emballages recyclables) encore contenus dans les OM fin 2021 : 2000 tonnes 

Tri sélectif collecté dans les bacs jaunes : 2000 tonnes 

Il y a donc autant de tri collecté dans les bacs jaunes que jeté encore dans les ordures ménagères. 

Le coût des Ordures ménagères (déchets non recyclables) n’a fait qu’augmenter ces dernières années, et la hausse 

va encore s’accentuer tel que le prévoyait la loi de finance 2019 avec la hausse planifiée de la TGAP (Taxe Générale 

sur les Activités Polluantes). 

Le coût d’1 tonne d’OM va passer de 115 € HT en 2021 à 134 € HT en 2025. 

En n’agissant pas, c’est un surcoût de 120 000 € que les usagers devront supporter en 2025, soit 4 € par 

habitant environ. Il faudrait alors faire évoluer la TEOM à la hausse, ce qui n’est pas l’objectif politique fixé au 

service Déchets. 

Il est donc urgent d’identifier des solutions afin qu’une grande part des 2000 tonnes de tri encore contenu dans 

les Ordures Ménagères soit triée, dans les bacs jaunes, et ne soit plus incinérée. 

 

• La simplification des consignes de tri de mai 2021 : 
 

 

- La modification des consignes de tri engagée en mai 2021 est un véritable succès (dans des 

proportions inattendues, et non observées sur les autres territoires français : le gain en tri est de 11 

kg/hab/an alors que CITEO annonçait des résultats moyens de 3.5 kg/hab/an (notre objectif 

VALTOM était de +7.3 kg/hab/an en 2030)). 

- La conséquence de ces très bons résultats est une inadéquation entre la collecte et les quantités 

d’emballages à collecter. Le service de collecte du tri est au final sous dimensionné. 

- Les communes et les usagers demandent plus de points tri et plus de service de tri, à proximité des 

lieux d’habitation. Aujourd’hui, seul 1 village sur 3/4 est équipé de points tri, et ceux-ci 

débordent régulièrement (surtout en période estivale). 

- Enfin, il n’est pas possible, sans réforme profonde, de proposer plus de service de collecte 

du tri à un coût constant. 

 

  



 

 

Organisation de la collecte : 

Aujourd’hui, la collecte des ordures ménagères s’effectue : 

- Chaque semaine, en porte en porte, avec des bacs individuels verts dans les 58 bourgs. 

- Chaque semaine ou tous les 15 jours (selon les villages), en bacs collectifs verts, dans les 1600 

villages desservis (1 village pouvant avoir plusieurs points de collecte). 

Soit 1 point de collecte pour 10 habitants en moyenne pour les villages (maisons secondaires comprises). 

Le service est surdimensionné en volume de collecte. 

Aujourd’hui, la collecte du tri sélectif s’effectue : 

- Chaque semaine, en porte à porte, sacs jaunes au sol (ou dans quelques bacs jaunes) pour 6 bourgs, 

- Tous les 15 jours, en porte à porte, sacs jaunes au sol (ou dans quelques bacs jaunes) pour 7 bourgs, 

- Chaque semaine, en bacs collectifs jaune, pour les 45 autres bourgs, 

- Chaque semaine ou tous les 15 jours, en bacs collectifs jaune pour les 450 villages équipés. 

Soit 1 point de collecte pour 45 habitants en moyenne pour les villages (maisons secondaires comprises). 

Le service est sous-dimensionné en volume de collecte. 

 

Projet : 

Proposer un service de collecte du tri sélectif équivalent au service de collecte des ordures ménagères (soumis à 

des règles strictes), donc proche de l’usager, à coût de collecte constant. 

• Equiper tous les villages collectés en Ordures Ménagères (bac vert) avec le TRI SELECTIF (bac 

jaune) afin que chaque habitant ait accès au tri sélectif comme celui des ordures ménagères.  

Chaque point de collecte sera équipé d’un (ou plusieurs) bacs jaunes. 

• Réduire la fréquence de collecte des Ordures ménagères = généraliser la collecte des bacs verts 

TOUS LES 15 JOURS. Et alterner avec la collecte des bacs jaunes. C’est ce qui permettra de travailler à 

coût constant. 

 

NB - Exceptions :  

o Pour une question réglementaire (Ambert), et d’organisation (Marsac et Arlanc), ces 3 bourgs continueront à être 

collectés chaque semaine. En 2024, une fois le projet compostage mis en place, il sera possible de faire évoluer cette 

fréquence à 1 fois tous les 15 jours. 

o Certains producteurs de déchets (établissements de bouche, santé, services publics, entreprises, tourisme, …) n’ayant 

pas la place de stocker leurs déchets, ou pour des questions sanitaires, bénéficieront de collectes supplémentaires. 

 

• Mettre fin progressivement à la collecte des sacs jaunes au sol (interdite par la recommandation R437 

de la CRAM) en installant des bacs ou colonnes jaunes dans les bourgs concernés. 

 

• Prendre en compte l’arrêt de l’achat des Bennes à Ordures Ménagères à voies étroites (largeur 

2.40m). Ces camions rares et spécifiques ont été historiquement achetés pour quelques points de collecte 

seulement (5 villages, 1 rue à Cunlhat, 3 rues à Ambert), pour un surcoût estimé à 7000 € par an. 

 

 



 

 

La mise en place de bacs jaunes dans chaque village va encourager fortement le tri.  

L’objectif fixé est de capter, dès 2024, 800 tonnes de tri supplémentaires, sur les 2000 tonnes encore 

présentes dans les ordures ménagères.  

La collecte des ordures ménagères tous les 15 jours va aussi inciter fortement au compostage et donc 

aussi permettre ainsi la réduction des ordures ménagères. 

PS : Dans le passé (2010 pour Arlanc et Marsac bourg, et 2016 pour Ambert bourg), les réductions de fréquences mises en place (de 

2 fois par semaine à 1 fois par semaine) ont amené à une baisse de 30 % des ordures ménagères collectées. Ceci s’explique par le tri 

des emballages qui est encouragé, et par le fait que beaucoup de déchets qui étaient jetés aux ordures ménagères (sans tri) sont amenés 

en déchetterie où ils sont au final valorisés, recyclés. 

 

Aspects financiers : 

Ce projet a pour objectif : 

1- D’absorber la hausse de traitement du coût des ordures ménagères (+ 120 000 € par an en 2025) 

2- De percevoir des recettes supplémentaires de revente de matériaux issus du tri (si les cours se stabilisent) 

3- De dégager des marges de manœuvre sur le budget de fonctionnement du service afin d’atténuer les effets 

des aléas (hausse du carburant, …) et de maintenir le taux de TEOM constant. 

Au final, ce projet ne permet que de « maintenir » les dépenses du service à un niveau constant, sans réaliser 

d’économies conséquentes (30 000 € d’économies intégrées aux perspectives financières). 

Les hypothèses financières pour la prospective budgétaire 2022 -2026 ont donc intégré les éléments suivants : 

• Dépenses (achat des bacs, communication, ETP responsable collecte, …), 

• Recettes et économies supplémentaires calculées et intégrées prudemment.  

Cette prospective budgétaire permet, au regard des informations connues à ce jour, et de la prudence prise en 

compte (réduction du tonnage OM, recettes de tri supplémentaires, …), de maintenir le taux de TEOM 

constant sur le mandat. 

L’objectif de 800 tonnes de tri est-il un objectif minimal au vu des 2000 tonnes de tri présentes dans les Ordures Ménagères ?  

Le projet compostage des biodéchets va-t-il faire lui aussi baisser drastiquement les ordures ménagères ? 

 

Aspects techniques : 

Production moyennes de déchets par habitant (qui trie !) : 

Ordures ménagères : 10 litres/habitant/semaine   (surestimé) 

Tri sélectif : 30 litres/habitant/semaine 

Dotation en bacs pour une collecte tous les 15 jours : 

Ordures ménagères : 1 gros bac vert (660 litres) pour 30 habitants 

Tri sélectif : 1 gros bac jaune (660 litres) pour 10 habitants 

NB : Attention ce dimensionnement doit prendre en compte la population maximale des points de collecte (= toutes les maisons 

secondaires pleines au mois d’août par exemple). 

Partant de ces principes théoriques (observés), il ne manquerait que 1200 gros bacs jaunes sur le territoire 

et il y aurait actuellement 3 fois plus de bacs verts que nécessaire ; si 100% des usagers trient ! 



 

 

Moyens nécessaires : 

Achat de bacs jaunes et de couvercles jaunes : intégré au budget 2022 (240 000 €). 

Main d’œuvre pour la distribution et mise en place des bacs jaunes : intégré au budget 2022/2023. 

Recrutement d’un responsable collecte (poste financé par l’optimisation) afin de : 

• Travailler sur le terrain avec les élus communaux, commune par commune, village par village, … pour la 

mise en place du projet. 

• Travailler dans les bourgs pour installer des points de collecte de tri (bacs collectifs). 

• Constituer les nouvelles tournées de renfort (OM et TRI) pour les producteurs et points de collecte qui 

devront être collectés plus d’1 fois tous les 15 jours. 

• Appliquer le règlement de collecte et ses moyens coercitifs lorsque chaque habitant aura accès (devant sa 

porte) à un bac jaune. 

Fournir à chaque commune un petit stock de bacs verts et jaunes pouvant permettre de solutionner les problèmes 

de collecte (hiver, sur fréquentation, manifestations, …). 

Mettre à disposition des communes qui le souhaitent un laveur haute pression thermique pour celles qui souhaitent 

laver les bacs. 

 

La communication : 

1- Les bulletins communaux 2022 

2- Le journal Déchets de mai/juin 2022 

3- Un courrier à chaque habitant en septembre 2022 

4- Les sites internet des communes, d’ALF 

5- Des courriers en porte à porte 

6- De l’affichage 

7- … 

Le point le plus problématique pour la communication à l’habitant va concerner les usagers des bourgs qui étaient 

collectés en tri en porte à porte et dont le jour de collecte va changer (Viverols, Sauvessanges, Cunlhat, St Amant 

RS, St Germain, Job, La Forie, Vertolaye, Olliergues).  

Pour les autres usagers, le projet n’aura aucun impact négatif direct.  

  



 

 

Planning : 

Début 2022 : 

• Informer les conseils municipaux du projet 

• Recruter le responsable collecte 

• Inventorier, village par village, la population maximale estivale 

• Identifier un contact relais (élu, agent technique) 

• Préparer l’acquisition des bacs jaunes 

 Mai/juin 2022 :  

• Informer la population via le journal Déchets. 

Automne 2022 : 

• Envoyer un courrier à chaque habitant du territoire pour les informer de l’installation des bacs du tri et du 

projet. 

• Informer tous les habitants (porte à porte) concernés par une modification du jour de la collecte des sacs 

jaunes. 

Novembre 2022 :  

• Mise en place effective de la collecte des Ordures ménagères tous les 15 jours. 

Novembre 2022 à Novembre 2023 :  

• Mise en place des bacs jaunes sur le territoire. 

Novembre 2023 : 

• Tous les points de collecte non équipé de bacs jaunes seront supprimés. 

1er janvier 2024 : 

• Tous les habitants devront avoir accès à un équipement pour composter leurs biodéchets. 

• Les biodéchets ne seront plus tolérés dans les ordures ménagères et devront être compostés. 

Décembre 2024 : 

• Plus aucun sac jaune au sol ne sera collecté (ramassé). 

• Réflexion à mener concernant :  

i. la réduction de fréquence des ordures ménagères pour les bourgs de Arlanc, Marsac et 

Ambert. 

ii. le maintien ou non de la collecte en porte à porte 

iii. une nouvelle optimisation des tournées si des marges de manœuvre apparaissent 

iv. une réorganisation du service collecte en 100 % double poste 

 

  



 

 

Les écueils à éviter : 

• Inévitablement, les premières semaines de modifications des fréquences de collecte, des problèmes vont 

être observés. La modification des comportements ne sera pas immédiate. Le service Déchets devra être 

réactif pour tenter de remédier aux problèmes. 

 

• L’ajustement de la collecte de certains producteurs spécifiques (santé, établissements de bouche, services 

publics, …) et de certains gros points de collecte existants sera un point de vigilance. 

 

• Veiller aux remplissages des bennes à ordures ménagères dans les premières semaines de mise en place 

afin d’éviter des surcharges non réglementaires. 

 

• Communiquer uniformément à l’usager, que ce soit la commune comme le service Déchets. C’est un projet 

commun qui permet d’amener plus de service à l’habitant en milieu rural. 

 

Rôle des communes : 

1- Aider le service Déchets à communiquer sur la modification d’organisation. 

 

2- Mise en place des bacs jaunes : 

 

a. Fournir les informations nécessaires pour le dimensionnement des points de collecte (population 

maximale estivale par village) 

b. Identifier un contact unique (ou binôme élu/technique) pour la mise en place du projet 

c. Prévoir, le cas échéant, le réaménagement des points de collecte : 

i. Extension de la surface roulante (béton ou goudron), anticiper dès maintenant les travaux 

(budget et réalisation), 

ii. Modifier légèrement l’entourage des bacs, 

iii. … 

PS : Ce point est le plus important ! 

Dans l’ensemble, il y existe une majorité de points de collecte où aucun travaux ne sera nécessaire. Il suffira de 

remplacer un bac vert par un bac jaune (bac ou couvercle), de rajouter un bac, d’enlever les barres métalliques 

pour pouvoir glisser un autre bac dans l’autre sens, … 

Les conditions de travail de nos agents de collecte (qui vont collecter plus de bacs, et des bacs plus lourds) doivent 

être préservées et améliorées. Aucun bac jaune ne sera ajouté sur une surface inappropriée (non roulante : herbe, 

terre, …), même momentanément (car le provisoire dure et reste !). 

Pour les points de collecte, où des travaux seraient nécessaires, le planning de réalisation du projet laisse un 

temps d’action long aux communes, à savoir novembre 2023. Cependant, à cette échéance, les points de 

collecte ordures ménagères qui n’auraient pas été équipés de bacs jaunes seront supprimés. Chaque usager du 

territoire doit avoir accès in fine, à un point de collecte complet (OM + TRI). 

Ce projet est aussi l’occasion (une chance) pour les communes et le service déchets de rationaliser, d’organiser 

plus logiquement la collecte dans les villages. En effet, des aberrations historiques sont observées, comme par 

exemple : 

- Des villages avec 10 habitants mais 3 points de collecte (donc 3 arrêts pour le camion), 

- Des villages en cul de sac ou la manœuvre du camion est « acrobatique » et où le point de collecte 

pourrait être ramené à la route principale,  



 

 

- Des communes, qui souhaiteraient regrouper 2 villages sur un seul même point de collecte, à une 

intersection. 

- Des villages impossibles à collecter en hiver (neige et glace) et où il serait plus logique de 

repositionner les bacs sur la route principale, … 

- Des points de collecte, équipé d’une dalle, situés à 6 mètres de la chaussée mais où il faut tirer le 

bac dans l’herbe pour l’amener jusqu’au camion,  

-  … 

Nos camions dégradent (comme d’autres gros véhicules) les voiries communales, alors que les communes ont de 

moins en moins de moyens financiers pour les entretenir. Il y a peut-être des réflexions à mener sur la collecte des 

déchets dans ce sens. 

3- Mieux communiquer entre les communes et le service Déchets : 

- Transmission des arrêtés de circulation, 

- Identifier des solutions aux problèmes de collecte temporaires (stock de bacs tampon dans les 

communes), passage exceptionnel, … 

- Anticiper les périodes hivernales, les manifestations, … 

 

 

Soyons TOUS fiers de notre projet commun !  

 

C’est un projet ambitieux à plusieurs titres : 

 

Nous allons maintenir et développer un service public de proximité en milieu rural !  

La majorité des collectivités rurales en France optimisent leur service de collecte (pour 

faire des économies strictes) en réduisant le nombre de points de collecte (les usagers se 

déplacent) et en rationalisant leurs effectifs de collecte (perte d’emploi). 

Nous faisons le choix inverse ! Nous continuons à investir sur les coûts de collecte (sans 

les augmenter) afin d’obtenir des marges de manœuvre financières sur le traitement de 

nos déchets ! 

L’objectif du projet est aussi de démontrer que l’on peut obtenir des performances de tri 

très bonnes (et une baisse des ordures ménagères) sans développer le système complexe 

et couteux de la tarification incitative, même si celui-ci a un sens ! 

 

 

 

 

 

 

 

 


